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Vu le déèrét du 30 Décembre 1912sur'1e régime 
financier des Colonies; 

Vu le décrèt du 25 Juillet 1921, approuvant le 
~~~~~:; Local des Territoires du Togo, occupés par la 

Vu les arrêtés 114 et 115 portant ouverture de 
crédits supplémentaires et auwrisant <les virements de 
crê(!it,s d'alt.iéles à articles au Budget Local des Terri
wires dn Togo, occupés .par la France, Exercice 1921, 

Sur la proposition du Chef du Service des Finances. 

ARR~TE 
Article lel',- Est prorogé ju~qu'au'dernier fevrier 

1922 la periode pendant la'luelle pourront Se consommer 
les parts de depel1ses afferent<!s aux travau~ prévus au 

. chapitre XI-Travaux Publics, 

Article. 1er, Paragraphe 3. - ümstruction de Ponts 
CercledeLome-Construction de deux pont~ sur le Seio. 

Cercle ll'Atakpame -Construction de 3 ponts dans la 
Commune d'Agbondi, 

Construction de li ponts dans la Commune.de 
Niamassila. 

Cel'de de Sokode - Construction d'un pont sur le 
Cassou. 


Construction d'un pont sur le Peinpeu 
C<:mstruction de deux ponts sut le Bonako 

Construction d'un pont sur le Kania. 

Art. 3.- Travaux lmprévus. 
Achèvement de la construction du Pavillon No 

11, Rue dli Secrétariat Général.. 
Art. 2.- Le Chef du Service des Finances, le Chef 

du Service des Travaux Publics ct les Commandants des 
Cercles de Lome, Atakpame et Sokode sont chal'gtls 
chacun cn ce qui Je concerne de l'exécution du présent 
aITèté, qui sera enregistré et communiqué partout 011 
besoin scra et inséré an .TournaI Officiel. 

Loule, le 17 Decembre i 921. 

WOELFFEL.' 

ARRÊTÉ No. 134 pOftallt modifications à t'Article Il. 
, de l'Arrêté du 21 Juin 1921 instituant une Chambre 

de Commerce à Lomé. 

Le Commissaire de la République, 

Officier de la Légion d'Honneur, ~ 

Vu les Mcrèts des 4 Septembre I\llti et 7 ,AVIli 
1917 cxéant un Commissaire de la République au Togo; 

Vu la déclaration franco- britannique du lO Juillet 
1919 fixant les wrritoires du Togo placés sons l'autorité 
de la France, 

Vu le décrèt du 23 Mars 1921 déterminant les 
&ttributiol1s et les pouvoirs du Commissaire de la Ré
publique au Togo. (Dé crêt promulgué au TO!fo par ar
rêté du 30 Avril 1921,) 

Vu l'Arrêté du lI1 Juin 1921 instituant là Cham
bre li: Commerce de l,omé. 

Vu l'Arrêté du '2 Septembre 1921 portant accep
tation de II démission !le Membres de la Chambre de 
Commerce de Lomé. 

• 


; Vu l'Arrété du 27 Sept.embre 1921 portant radia
tion et insertions sl,lr la liste des électeurs appélés à 

1composer le collège électoral pour la formation d0 la 
1_:_ 

~ 
Chambre de Commerce .. • 

Attendu que, par Suite de la démission de quatre 
membres et le déprut de deux autres membres, cette 

_i_ 
AssembMe se Irol1ve réduite à six membres; ·chiffre .'-
infét'ieur à celui fixé par ,'alticle 23 de j'An'été du 21_;~: 
JUill 1921. 

... Considérant qu'en raison des mutations fréquentes i 


parmi le~ r~présentant;, des maisons de commerce, il 
i est nécessaire pour procéder aux élections complémen
il!!; 

1 
taires, prévues par l'article susvisé de cQmpl<'wr 1.. 

collège électoral en inscrivant les Agent~de eommerce, 

au fur et à mesure de leur arrivée sans attendre la re-

vision ùe la liste électorale. .

1 ARRj:)TE: 

i Article' premier:- L'article II. cle l'Ar;èté du


121 Juill 1921 est complété ~insi qu'il suit: 

... Les J<'ondés de pouvoirs des Maisons ,le Commerce, 
~ déjà inscrits sur la liste électorale et qui seront dans 
1 l'obligation de quitter le Territoire seront rempl~cés ..par leurs successeurs si ceux· ci demmldent leur insèrip

1 " tion et s'Us remplissent les conditions fixées par l'Arrê

té du 21 Juin 1921. 


1 
Po1lrront être inscrits en lTIl'me temps qln le.~ 


l\gents de commerce visés au Paragraphe pn;cédent, les 

Commerçants nouvellement installés, au . Togo ou les 

Fondés de Pouvoir& des 1\1 aisons dont les Représentants 

n'étaient pas !,ortéssur la liste électorale, pourvu qu'ils 

demandpnt leur inscription au moment de l'établissement 

1 tic la liste additiQnnelle et qu'ils remplissent les con-. 
i ,litions règlementail'es pOUl' y être inscrits. 

La liste adrlitionelle sera afficltéé pendant huit 

jours au Cet!,le de Lomé et dans les endroils réservés 

à cet eftet. 


Passé _ ce délai, elle sera arrêtée par la Commis
sion prévue à l'Article 6 de l'Arrêté ,lu 21 Juin 
1921 laquelle noiera dans lin proci>$ - ve'rb.al blutes les 
réclamations (lui auront pu se prodUIt>.-La liste ainsi 
arrêtée, . sera soumise ail Commbsairé de la République 
qui statuera dans un délai de (IUalre jours. •, 

Les inscriptions nouvelles seront n6t.ifiées tians 
; la forme prévue par l'Article JO de l'Arrêté du 21 

Juin 19!n,· . 


1 
Les élections complémentaires serollt faites dans 


les huit jours qui suivront la décisiou du Commissaire 


1 

de la Hél'ublique.

i Art. ~: - J", présent Arr(>té sera enregistré, corn

1 muni,!ué. etpnblié partout où besoin sera et inséré 


au Journal Officiel du Togo. 


" Lomé, ~ 17 Décemhre 1921 i
:: WOEU'FJ;~L. 

1 " , 

1 
..== ARRÊ'l.'É '"'0. 135 fixant les qutlntités auxquelles 


est limitée rexportation des denrées .de pr,emière 
.. Ilécessité. 
" '1 Le Commissaire <le la République, 
~ 

_!_~c. Officier de Ja' Légion djIonneur. ' 

Yu les ""crêts des 4 Sepwmbie .1916 et 7 Avril 
! 1917 créant un Commissaire de la République au Togo; 
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Vu la déclaration' Franév Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant les -territoires du. T,ogo placés sOus l'auto, 

v, 

. 
" 

;lité de .la France; 

Vu . le décret du 23 Mai's 1!.l21 déterminant les 
."attributions et les pouvoirs d'I CommissaÎ):e de la Ré

-j']lublique au Togo (Décrêt promulgué au Togo par 
·.arrêté du 30'Àvril l~j21:) 

Considérant que les. faisons .qui avaient motivé 
-' J'adoption de mesure... destinées il. restreÎrulre les ex
.';. ,portations des denrées de ·première nécessité n'existent 
:·.·.·:Plus. 

ARRETE: 

.-. Artide prell\.Îcr: - Est abrogé l'arrêté No. 7\1 

. du .28 Décemure ,19:.H fixant les quantites auxquelles 


. ·",'est limitée l'exportation des denrées de première néces. 

~,:sité, . 

Art. 2: - Le Cbef dIl Service des Douanes est 
, chargé de'l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré, œmmuniqué. et puhlié parlQut où besoin sera. 

Lomé,le 21 Décembre 1921 

WOELFFEL. 

:üRÈTÈ No. 136b'. portant réglement sur le regime 
des deplaéements iJons-k$ TtrNtoires du Togo oCCU· 
pes par la France, du plfrsolUlel des divers services 
drils, .. 

Le Commissaire de la République, 


Officier de la Légion d'Honnellr. 


Vu les décréta des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
.19.1 7 créaI1t ull'Commissaire de la République .au Togo; 

Yu 1. déclaration ~ranco Britannique du 1(\ Juillet 
,', 1919 fixant les territoires' du Togo placés SOus l'auto. 

:;: lrÎté de la ]j'rance. " ' 

Vu le décrêt du 23 Mars 1921 déterminant les 
,;attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré
., ,pùbliquè au Togo (Décrét promulgué au Togo par a!Té
;:·té du ail Avril 19211. 

Yu l'arrêté du 30 Avril 1912 promulguant dans 
,.les Territ()ires du Togo occupés par la France, le dé
. " CI êt.. dn 3 Juillet" 18j17, modifié par les décrêts des 6 
>.Juillet 1904, 28'J;'évrier 1908, et 8 Octobre l!HO•. 

, Vnle décrêt du 13 Juin 1912, abrogeant les 
,'articles 52 cà. 92 (livre IV) du décrét. du 3 Juillet 1897, 

,·,..ainsi. que les dispositions qui les ont Illodifiés. 

" ,Vu le décl'êtdu n Septembre 1920. 

ARRETE: 

T J T R]<; PRE M l ~ R. 

Di'Spo.sitions Générales. 

Article premier:- Nature des Déplacements. 
; Les déplacements ~'ans' les Terntolres du Togo 
c<Qccupés par la :Francè se ..:ivisent en deux catégories:

10 Les 'déplaceœentstemllOraires. . 
Ilo Lesdéplllcements définitifs. . . 

. Art. 11::- lIl)éfinitlon.des DéplaCl\lllcnfs. 

'.. ,. j" • • " " • -, ' • 

'a-' 
il 

-i Le. déplacement tempo
" raire est celui au terme du-. ! quel le fonctionnaire doit. i retournel' dans le poste ou 
:= la résidence qu'il occupait 1 a vaut· Sa mise en rout".• 
-

lk déplacement définitif i~-. 
est celui qui a pour objet .~ 
un changement de poste;, 
dans la Colonie, remuaI'· 

_1_ 
quement pOUl' se rendre à 

... 

1 

une destination outre-mer, 

.ou un changement 'de ·Co.-

Ionie Pal' 'la voie de t"rl'e. 


" ' 

Art. 2• 
Tout fonctionnaire, em

ployé ou agent appelé à 
résider six Illois au moins 
dans une 'localité nutre que 
sa résidence, alOI s même 
qu'il devrait revenir il. cette 
résidcnee, doit ètre consi
déré comme en déplace
ment définitif. 

" 

1 Article 3;- Dépenses occassionnées pal' les 
Déplacements . 

occassionnés . par un déplacement 

1.. 
l' 
i 

1 
1 Lorsque la famille acèom

pagne son chef dans un 
déplacemen~ définitif le 
chef de famille doit pro· 
duire la preuve que celle
ci a bénéficié des dispo
sitions de l'article 33 § 4 
liu déérêtdu3 Juillet 1897. 

TI 'l' R E n. 
DROITS AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT. 

DEFINITIOND!j!S INDEMNITES . 

l'Art. 5. Dispositions 

1
Communes Aux Dépla
cements Temporaires 
Et A ux Déplacements 

." Definitifs.i •
!! Toùt .fonctionnaire, cm
= ployé ou agent, déplacé
Il!! par ordre pour le service, 
1 a droit aux frais de dépla1 cement. 
!I Les ordres de service
i prescrivant mutation 9U les 
ii 'documents en tenant lieu 
li doÏ\ "rit mentionner· si la 
1 mutation est prononcée1 pour raison de service ou. 
li pour converumces person. 

l,li elles 
nelles; dans ce dernier cas, 

spécifient que l'inté· 
1 ressé n'a droit ni au trans· 
i port, ni aux: frais dè dé. 
li placement. 
~ 

Article 5. Les déplace
mellts pour raisons de san. 
té doivent être considérés 
comme déplacements de 
serviœ, pour le personnel 
et leut' famille, s'ils ont 
été régn' Iièrement autori· 

sés. 


